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ACTION URGENTE
MASKHOUD ABDOULLAÏEV DE RETOUR CHEZ LUI

Maskhoud Abdoullaïev a pu quitter la Tchétchénie le 22 juillet et se rendre en Azerbaïdjan pour 
retrouver sa famille. Depuis, il est allé dans un troisième pays. 

Le 20 juillet, une militante russe des droits humains a reçu un appel d'un représentant du service d'enquêtes du 
ministère public en Tchétchénie. Ce fonctionnaire lui a indiqué qu'il examinait son appel concernant la disparition 
forcée de Maskhoud Abdoullaïev et qu'il avait convoqué ce dernier dans les locaux du ministère public. Il lui a 
également assuré qu'elle pourrait rappeler plus tard et parler à Maskhoud Abdoullaïev en personne. 

Lorsqu'il a parlé à cette militante, Maskhoud Abdoullaïev n'a pas pu expliquer pourquoi il n'avait pas contacté sa 
mère plus tôt et pourquoi il n'avait appelé aucun de ses proches en Tchétchénie. Il a également refusé de révéler 
l'adresse où il était censé loger à Grozny, en invoquant des raisons de sécurité. Interrogé sur ses projets, il a déclaré 
qu'on lui avait promis que son passeport lui serait rendu le 23 juillet et qu'il prévoyait de quitter la Tchétchénie pour 
l'Azerbaïdjan dès le lendemain. Cependant, il a finalement pu partir plus tôt. 

Maskhoud Abdoullaïev est le fils de Soupian Abdoullaïev, dirigeant d'un groupe armé tchétchène. La famille de 
Maskhoud Abdoullaïev a quitté la Tchétchénie en 1999 et obtenu le statut de réfugié en Azerbaïdjan. Maskhoud 
Abdoullaïev s'est installé en Égypte en février 2006 afin de poursuivre ses études à l'université islamique Al Azhar. 
Il a été arrêté le 27 mai 2009 par des membres du Service égyptien de renseignement de la sûreté de l'État (SSI), 
accusé d'avoir enfreint les conditions de son visa, avant d'être détenu au secret à la prison de Tora, non loin du 
Caire. Il a été renvoyé de force en Russie le 19 juin. On ignorait où il se trouvait jusqu'au 29 juin, lorsqu'il est 
apparu dans une émission de télévision tchétchène, affirmant qu'il était venu en Tchétchénie de son plein gré « afin 
de rendre visite à ses proches et de voir comment était la vie en Tchétchénie ». 

Cependant, il n'était pas certain que Maskhoud Abdoullaïev soit arrivé en Tchétchénie de son plein gré. Des 
organisations de défense des droits humains avaient exprimé leur crainte que les services de sécurité tchétchènes 
ne le détiennent afin de faire pression sur son père et de l'utiliser à des fins de propagande. 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part du Réseau Actions urgentes. Un grand merci à 
tous ceux qui ont envoyé des appels. 

Ceci est la seconde mise à jour de l'AU 170/09 (EUR 46/013/2009, 26 juin 2009). Pour plus d'informations : 

www.amnesty.org/fr/library/info/EUR46/013/2009/fr

http://www.amnesty.org/fr/library/info/EUR46/013/2009/fr
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